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La problématique de « l’hors zone » de l’OTAN : de l’Afrique occidentale 

jusqu’aux confins du Proche-Orient 

 

« Résolus à unir leurs efforts pour leur défense collective et pour la préservation de la paix et de la

sécurité », les États-Unis, la France, le Royaume-Uni et neuf autres membres fondateurs établissent
l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) par le traité de Washington du 4 avril 1949.
Entre autres finalités, l’organisation doit fournir une assistance multilatérale solidaire à ses parties

contractantes  menacées  par  l’agression  de  tiers[1].  Défini  à  l’article  6  du  traité,  son  périmètre
d’intervention est défini par référence aux territoires des États membres : il concerne à titre principal
l’Europe  occidentale  et  l’Amérique  du  nord,  ce  périmètre  couvre  également  les  territoires  et
départements français situés au sud de la Méditerranée, le territoire de la Turquie, les îles placées sous
la juridiction de l’une des parties dans la région de l’Atlantique nord ou au nord du tropique du
Cancer. L’OTAN considère également les attaques armées contre les forces, navires ou aéronefs se
trouvant  sur  ces  territoires  ainsi  qu’en  toute  autre  région  de  l’Europe  dans  laquelle  les  forces
d’occupation de l’une des parties étaient stationnées ou se trouvant sur la mer Méditerranée ou dans la
région de l’Atlantique Nord au nord du  Allied Naval Forces Southern Europe (NAVSOUTH). La
multiplication des zones de tensions entre les États-Unis et l’URSS amène rapidement les membres de
l’OTAN à s’interroger sur la possibilité, pour l’organisation, d’y faire face, notamment lorsque les
zones d’intervention se situent hors du périmètre d’action prévu à l’article 6.

Les interventions « hors zone » de l’OTAN

Les interventions « hors zone » de l’OTAN se concentrent tout spécifiquement dans la Méditerranée
et ce, pour plusieurs raisons. La zone est stratégique pour les pays d’Europe occidentale : quatre États
membres  (Espagne,  France,  Grèce  Italie)  possèdent  un  littoral  méditerranéen ;  la  France  et  le
Royaume-Uni disposent de territoires ou exercent une autorité sur des territoires outre Méditerranée.
Elle constitue le principal espace de transit pour les produits pétroliers importés du Moyen-Orient

vers l’Europe de l’Ouest ou l’Amérique du Nord[2]. L’expansion de la présence soviétique dans les
régions allant de l’Afrique du Nord à l’Afghanistan est perçue comme une menace contre la sécurité
euro-atlantique; elle exige une réaction. 

La réponse occidentale n’est pas figée et suit les évolutions de la stratégie des États-Unis à l’égard de

l’URSS. L’endiguement économique et politique des forces communistes[3] que tente de réaliser le
plan  Marshall  démontre  vite  ses  limites.  La  Grèce  connaît  une  guerre  civile  opposant  le  parti
communiste aux forces royalistes entre 1946 et 1947, la République tchécoslovaque tombe aux mains
des communistes en 1948. La doctrine Truman (1947) constitue une première remise en cause de la
stratégie d’endiguement en prônant l’intervention américaine partout où la démocratie et la liberté
sont menacées à travers une assistance financière et  militaire. Puis,  en 1953, John Foster Dulles,
secrétaire d'État américain aux Affaires étrangères, élabore la doctrine des représailles massives ou
«massive retaliation» qui prévoit  des représailles nucléaires massives en cas d'attaque de l'URSS
contre  un  pays  membre  de  l'OTAN.  Il  s'agit  d'une  composante  primordiale  du  «rollback»,  une

politique qui vise à refouler le communisme, et non plus simplement à contenir sa progression[4].

Cette évolution de la stratégie américaine en faveur d’une approche plus militaire justifiera, pour les
États-Unis,  une extension  «hors  zone» de l’action  de l’OTAN. Les  forces  de l'OTAN ne seront

cependant jamais engagées militairement pendant la Guerre froide[5].
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Dès 1951, l'OTAN développe ses structures de commandement en Méditerranée – les Forces alliées
du Sud Europe (AFSOUTH) à Naples, puis en 1952, les forces alliées de la Méditerranée (AFMED),

à Malte[6].  La stratégie de “l'endiguement”  n’empêche pas  l'URSS,  sous le leadership de Nikita
Khrouchtchev, de développer des liens plus étroits en termes économiques et militaires avec les États

du Moyen-Orient (Egypte)[7] et de l'Afrique du Nord (Algérie)[8], approche qui s'est maintenue les

décennies suivantes, notamment dans les conflits opposant l'État israélien aux États arabes[9].

Dans le cadre de la stratégie d’ «endiguement», l'OTAN exécute plusieurs manœuvres navales de

grande ampleur en mer Méditerranée pendant les années 1950[10], période troublée pour la région qui
assiste à l'indépendance du Maroc et de la Tunisie les 2 et 20 mars 1956 respectivement, puis du 29
octobre au 22 décembre 1956 à la crise de Suez, suite à la nationalisation du canal le 26 juillet par le
président égyptien Gamal Abdel Nasser. Ces exercices cessent dans les années 1960, suite notamment
aux réductions de la «Mediterranean Fleet» britannique, aux difficultés de décision politique de la
structure de commandement,  au  retrait  de la  France des  structures  militaires  de l'OTAN et  à  la

réorganisation des structures de commandement de la région sud.[11] La guerre des Six jours (5 au 10
juin 1967) pendant laquelle s’opposent l'État israélien à l’Égypte, la Syrie et à la Jordanie replace la
zone méditerranéenne au cœur des préoccupations géopolitiques,  y compris à l’UEO où la  crise

nourrit une discussion intense[12]. Dans ce contexte, dès 1969, le Comité de planification de défense
de l'OTAN établit  la  Naval On-Call Force Mediterranean (NOCFORMED), une force navale de
réaction rapide pour sécuriser la zone et jouer un rôle dissuasif contre les incursions soviétiques en

Méditerranée.[13]

Dès  le  début  des  activités  de  l'OTAN,  la  question  des  interventions  «hors  zone» fait  l'objet  de

planification militaire, mais également politique[14]. Une nouvelle impulsion est donnée en décembre
1967 avec la présentation par le ministre des affaires étrangères belge, Pierre Harmel,  du rapport
«Tâches futures de l'Alliance» au Conseil de l'Atlantique Nord. S’inscrivant dans la perspective du

20e anniversaire de l'Organisation, ce rapport souligne la nécessité d'adapter l'Alliance au nouveau

contexte politique et au retrait de la France du commandement militaire intégré[15]. Présenté à un
moment de détente entre les États-Unis et l’URSS, le rapport est l’une des premières expressions d’un
possible rapprochement entre l'OTAN et le Pacte de Varsovie. Il influencera par ailleurs l'esprit de la

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe organisée en 1973[16].

La  chute  des  dictatures  au  Portugal  (25  avril  1974)  et  en  Grèce  (24  juillet  1974)  favorise  le
renforcement de la position de l’OTAN en Méditerranée. Bien que le Portugal soit membre fondateur
de l’Alliance atlantique et la Grèce un membre depuis 1952, les régimes dictatoriaux en place dans
ces pays conduisent à ce que les  coopérations soient  peu développées.  La fin du franquisme en
novembre 1975 et la rapide démocratisation de l’Espagne pays conduisent à l’adhésion de ce pays à

l’OTAN en 1982[17]. L’OTAN bénéficie alors d’un accès facilité à la région autour de Gibraltar pour
patrouiller  dans  l’Atlantique  Nord  et  accroître  le  nombre  de  bases  permettant  des  actions  en

Méditerranée occidentale[18].  

 

C'est aussi en 1974 que l'OTAN est confrontée à une crise politique et militaire déclenchée lors de
l'invasion de Chypre par la Turquie. En tant que membre de l'OTAN depuis 1952 et détentrice de la
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plus importante présence militaire en Méditerranée,  la  Turquie est  stratégiquement vitale pour la
planification de l'OTAN en Méditerranée. Pourtant, l'affaiblissement militaire général en Méditerranée
orientale en raison du retrait unilatéral des missiles Jupiter par les États-Unis comme conséquence de
la crise de Cuba, le conflit chypriote de 1964, l'embargo américain sur les livraisons d'armes à la
Turquie à la suite de son intervention à Chypre en 1974 et l'isolement international de la Turquie  sur

la question chypriote portent préjudice à la coopération entre alliés dans la région[19]. Par ailleurs,
Chypre  s'avérait  vitale  pour  la  planification  stratégique  du  Royaume-Uni  car  il  maintenait  une
présence navale importante sur l'île et dans la zone méditerranéenne et ce, d’autant plus que Londres

avait été contraint de fermer ses bases navales en Egypte à la suite de la crise de Suez[20].

S’agissant des «interventions hors zone », Français et Britanniques ont, de prime abord, des intérêts
communs. Tous deux sont détenteurs de responsabilités sur un plan mondial et sont contraints à ce

titre à allouer une partie de leurs ressources militaires à cette fin[21]. Par ailleurs, les deux États sont
d'accord sur le fait que les menaces extérieures à l'Europe proviennent essentiellement de l’Union
soviétique compte tenu de ses intentions politiques expansionnistes et de ses capacités offensives. En
même temps,  ils  reconnaissent  aussi  que les  États  en  voie de développement  peuvent,  pour  des

motivations  propres  distinctes,  présenter  des  comportements  belliqueux[22].  Pourtant,  aucune
coopération en dehors de l'Europe n’est mise en place entre Paris et Londres, à l’exception notable de

leur  intervention  à Suez,  en  1956[23].  Cela  s’explique principalement  par  le  fait  que les  intérêts
français  et  britanniques  sont  géographiquement  séparés  et  souvent  concurrents  plutôt  qu'alliés,

notamment en termes de vente d'armes[24].

Les perceptions que les deux pays ont du rôle de l'OTAN hors de sa zone d’intervention éclairent
aussi le rôle limité de l’OTAN dans le bassin méditerranéen. Tant la France que le Royaume-Uni se
sont réservés le droit de poursuivre leurs intérêts en «hors zone» OTAN, bien qu’ils doivent maintenir

leurs alliés informés[25].  De surcroit,  la France s'oppose au principe d’interventions hors zone de
l’OTAN, l’opposition s’accentue encore plus après la sortie du pays du commandement intégré de
l'OTAN. Les différences entre Paris et Washington se concentrent sur le concept de sécurité. Les
États-Unis préconisent une réponse «globalisée» aux menaces, via aussi l’adoption de mesures de
boycott économique. Pour la France, une telle approche défendue au sein de l’OTAN conduirait à ce
que  l’OTAN  sorte  de  son  sujet,  y  compris  en  ce  qui  concerne  «sa  zone géographique

d'intervention»[26].

La  région  sud  de  la  Méditerranée  –  Proche  et  Moyen-Orient  mais  aussi  les  États  du  Golfe  et
l’Afghanistan – fait partie de l'agenda de l'UEO dès le début de l'activité de l'organisation, tant au sein

du Conseil qu'au sein de l'Assemblée parlementaire[27]. L'intensité des travaux en ce domaine est
fonction de l'actualité dans ces zones. De façon plus spécifique, l'Assemblée est très active au début
des années 1960 en raison du contexte international et de l’investissement des parlementaires français

et britanniques sur les sujets relatifs aux interventions hors zone de l’OTAN[28]. Un des premiers
sujets  sur  lequel  se  penche l’UEO est  la  question  du  Canal  de  Suez :  inscrite  à  l'agenda de la

Commission permanente de l'Organisation du traité de Bruxelles (OTB)[29], celle-ci est transférées à
l'UEO lors de son établissement. Par la suite se sont ajoutés des sujets aussi divers que l'Afrique du
Nord,  le  Moyen  -Orient  ou  l'Afghanistan.  Lors  de  leurs  réunions  trimestrielles,  les  ministres
participant au Conseil de l’UEO se penchaient sur la situation dans les diverses parties du monde où
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les États membres avaient des obligations militaires, «afin de parvenir à la meilleur compréhension

possible de leurs problèmes respectifs», d'examiner au cas par cas les possibilités de s'entraider[30] et
de  poursuivre  des  objectifs  communs  comme la  stabilisation  de  la  zone  moyen-orientale  et  la
sécurisation  de  l’approvisionnement  énergétique.  Ces  deux  dernières  questions  concentreront
particulièrement l’attention des membres de l’UEO, tant dans les travaux de l'Assemblée que dans les

débats du Conseil[31]. 

Sur le fond, l’UEO appuie,  en général, l'expansion du mandat de l'OTAN tant politiquement que
géographiquement. L’argument avancé est alors qu’il s'agit non pas seulement de défendre une zone

géographique mais aussi un «mode de vie»[32]. Le Conseil se garde de formuler des recommandations
de mesures opérationnelles. Il est estimé que les questions de défense en dehors de la «zone OTAN»
entrent dans les attributions de l’OTAN et non de celles de l’UEO. Son implication consiste surtout à
organiser une concertation préalable entre les États  européens avant des réunions internationales.

Cette fonction s’atténue après l’adhésion du Royaume-Uni aux Communautés européennes[33]. Du
côté de l’Assemblée parlementaire, celle-ci multiplie les invitations adressées au Conseil d’adopter
des positions communes en faveur de la résolution pacifique des différents conflits dans le bassin
méditerranéen  et  au  Moyen  Orient  (par  exemple  la  question  Chypriote,  le  conflit-israélo-arabe,

l'invasion soviétique en Afghanistan et la guerre Iran-Irak)[34]. Les débats se révèlent parfois difficiles
et provoquent, en de rares exceptions, des crises diplomatiques, notamment sous la forme de politique

de la chaise vide pratiquée par la France entre février 1969 et mai/juin 1970[35] [36].
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